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LOIS

LOI ORDINAIRE L/2025/027/CNT DU 30 OCTOBRE 2025, 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DE L’AC-
CORD DE FINANCEMENT POUR LA RÉALISATION DE 
LA PHASE 2 DU PROJET D’AMÉLIORATION DE L’ACCÈS 
À L’ÉLECTRICITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ET 
L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DÉVELOPPE-
MENT (IDA).

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi Organique L/2022/001/CNT du 25 Février 
2022, portant Règlement Intérieur du Conseil Natio-
nal de la Transition de la République de Guinée;
Après avoir examiné et en avoir délibéré en sa 
séance plénière du Jeudi 30 Octobre 2025,

Adopte la Loi dont la teneur suit :
Article 1er: Est autorisée la ratification de l'Accord 
de financement pour la réalisation de la Phase 2 
du Projet d’Amélioration de l'Accès à l'ÉIectricité en 
Guinée (PAAEG-2) entre la République de Guinée 
et l’Association Internationale de Développement 
(IDA-Crédit A No. 7869-GN, Crédit B No. 7870-GN, 
Crédit C No. 7882-GN), signé le 29 Juillet 2025 pour 
un montant de cent trente-deux millions trois cent 
mille dollars américains (132.300.000 USD).

Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à 
compter de sa date de promulgation, sera enregis-
trée et publiée au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 30 Octobre 2025

Pour la Plénière

La Secrétaire de Séance              Le Président de Séance
La Secrétaire Parlementaire           Le Président du Conseil
			                National de la Transition
 
Honorable Fanta CONTÉ       Honorable Dr Dansa KOUROUMA

 
LOI ORDINAIRE L/2025/028/CNT DU 30 OCTOBRE 2025, 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DES AC-
CORDS RELATIFS AU PROJET DE CONSTRUCTION  
D’UNE  CENTRALE  THERMIQUE  DE  40  MW  A KANKAN 
ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE GUINÉE ET LA BANQUE ISLA-
MIQUE DE DÉVELOPPEMENT.

LE CONSEIL NATIONAL DE LA TRANSITION,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi Organique L/2022/001/CNT du 25 Février 
2022, portant Règlement Intérieur du Conseil Natio-
nal de la Transition de la République de Guinée;
Après avoir examiné et en avoir délibéré en sa 
séance plénière du Jeudi 30 Octobre 2025,



Adopte la Loi dont la teneur suit :

Article 1er: Est autorisée la ratification des accords re-
latifs au projet de construction d’une centrale ther-
mique de 40 MW à Kankan entre la République de 
Guinée et la Banque Islamique de Développement, 
signés le 19 Juin 2025 pour un montant de quatre-
vingt millions de dollars américains (80.000.000 USD) 
se composant comme suit :
1. L’Accord-Cadre (financement de vente à tem-
pérament) ;
2. L’Accord de mandat (financement de vente à 
tempérament) ;
3. L’Accord de services ;
4. Le contrat de crédit-bail ;
5. Le contrat de mandat :
6. La promesse d’achat ;
7. La promesse de vente.

Article 2: La présente Loi, qui entre en vigueur à 
compter de sa date de promulgation, sera enregis-
trée et publiée au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 30 Octobre 2025
Pour la Plénière

La Secrétaire de Séance              Le Président de Séance
La Secrétaire Parlementaire           Le Président du Conseil
			                National de la Transition
 
Honorable Fanta CONTÉ       Honorable Dr Dansa KOUROUMA

DECRETS

DECRET D/2026/027/PRG/SGG DU 06 MARS 2026, 
PORTANT PROMULGATION DE LA LOI L/2025/027/CNT 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DE L’AC-
CORD DE FINANCEMENT POUR LA REALISATION DE 
LA PHASE 2 DU PROJET D’AMELIORATION DE L’ACCES 
A L’ELECTRICITE (PAAEG-2) ENTRE LA REPUBLIQUE DE 
GUINEE ET L’ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DE-
VELOPPEMENT (IDA).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Vu la Constitution. ;
Vu l’Avis consultatif n°33 du 26 Novembre 2025 de la 
Cour suprême ;

DECRETE:
Article 1er: Est promulguée la Loi L/2025/027/CNT du 
30 Octobre 2025, portant Autorisation de ratification 
de l’Accord de financement pour la réalisation de la 
Phase 2 du Projet d’Amélioration de l'Accès à l’élec-
tricité en Guinée (PAAEG-2) entre la République de 
Guinée et l’Association Internationale de Dévelop-
pement (IDA), Crédit A N° 7869-GN, Crédit B N° 7870 
GN, Crédit C N° 7882-GN), signé le 29 Juillet 2025, 
pour un montant de cent trente-deux millions trois 
cent mille (132.300.000 USD) dollars américains.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistré et publié 
au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 06 Mars 2026

Président Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2026/028/PRG/SGG DU 06 MARS 2026, 
PORTANT RATIFICATION DE L’ACCORD DE FINANCE-
MENT POUR LA REALISATION DE LA PHASE 2 DU PRO-
JET D’AMELIORATION DE L’ACCES A L’ELECTRICITE 
(PAAEG-2) ENTRE LA REPUBLIQUE DE GUINEE ET L’ASSO-
CIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT (IDA).

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
Vu la Constitution ;
Vu le Décret D/2026/027/PRG/SGG 06 Mars 2026, 
portant promulgation de la Loi L/2025/027/CNT du 
30 Octobre 2025 ;
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Vu l’Avis consultatif n°33 du 26 Novembre 2025 de la 
Cour suprême ;

DECRETE:

Article 1er: Est ratifié l’Accord de financement pour la 
réalisation de la Phase 2 du Projet d’Amélioration de 
l’Accès à l’électricité en Guinée (PAAEG-2) entre la 
République de Guinée et l’Association Internationale 
de Développement (IDA), Crédit A N° 7869- GN, Cré-
dit B N° 7870 GN, Crédit C N° 7882 -GN), signé le 29 
Juillet 2025 pour un montant de cent trente-deux millions 
trois cent mille dollars américains (132.300. 000 USD).

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistré et publié 
au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 06 Mars 2026

Président Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2026/029/PRG/SGG DU 06 MARS 2026, 
PORTANT PROMULGATION DE LA LOI L/2025/028/CNT 
PORTANT AUTORISATION DE RATIFICATION DES AC-
CORDS RELATIFS AU PROJET DE CONSTRUCTION D’UNE 
CENTRALE THERMIQUE DE 40 MW A KANKAN ENTRE 
LA REPUBLIQUE DE GUINEE ET LA BANQUE ISLAMIQUE 
DE DEVELOPPEMENT.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu l’Avis consultatif n°35 du 25 Novembre 2025 de la 
Cour suprême ;

DECRETE:

Article 1er: Est promulguée la Loi L/2025/028/CNT du 30 
Octobre 2025, portant autorisation de ratification des 
accords relatifs au projet de construction d’une 
centrale thermique de 40 MW à Kankan entre la 
République de Guinée et la Banque Islamique de 
Développement, signés le 19 Juin 2025 pour un 
montant de quatre-vingts millions de dollars améri-
cains (80. 000. 000 USD) se composant comme suit :
1. L’Accord-Cadre (financement de vente à tem-
pérament) ;
2. L’Accord de mandat (financement de vente à 
tempérament) ;
3. L’Accord de services ;
4. Le contrat de crédit-bail ;
5. Le contrat de mandat ;
6. La promesse d’achat ;
7. La promesse de vente.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistré et publié 
au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 06 Mars 2026

Président Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2026/030/PRG/SGG DU 06 MARS 2026, POR-
TANT RATIFICATION DES ACCORDS RELATIFS AU PROJET 
DE CONSTRUCTION D’UNE CENTRALE THERMIQUE DE 40 
MW A KANKAN ENTRE LA REPUBLIQUE DE GUINEE ET LA 
BANQUE ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu le Décret D/2026/029/PRG/SGG du 06 Mars 2026, 
portant promulgation de la loi L/2025/028/CNT du 
30 Octobre 2025 ;
Vu l’Avis consultatif n°35 du 25 novembre 2025 de la 
Cour suprême ;



DECRETE:

Article 1er: Sont ratifiés les accords relatifs au pro-
jet de construction d’une centrale thermique de 40 
MW à Kankan entre la République de Guinée et la 
Banque Islamique de Développement, signés le 19 
Juin 2025 pour un montant de quatre-vingts millions 
de dollars américains (80. 000. 000 USD) se compo-
sant comme suit :
1. L’Accord-Cadre (financement de vente à tem-
pérament) ;
2. L’Accord de mandat (financement de vente à 
tempérament) ;
3. L’Accord de services ,
4. Le contrat de crédit-bail ;
5. Le contrat de mandat ;
6. La promesse d’achat ;
7. La promesse de vente.

Article 2: Le présent Décret, qui prend effet à compter 
de sa date de signature, sera enregistré et publié 
au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 06 Mars 2026

Président Mamadi DOUMBOUYA

DECRET D/2026/053/PRG/SGG DU 14 MARS 2026, 
PORTANT OCTROI D’UN PERMIS D’EXPLOITATION MI-
NIERE INDUSTRIELLE A LA SOCIETE REDROCK MINING 
SARLU.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Vu la Constitution ;
Vu la Loi L/2011/006/CNT du 09 Septembre 2011, 
portant Code Minier de la République de Guinée 
telle que modifiée par la Loi L/2013/053/CNT du 08 
Avril 2013, portant modification de certaines dispo-
sitions du Code Minier;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant  
organisation générale de l’administration publique;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant 
statut général des agents de l’Etat ;
Vu la Loi L/2022/010/CNT du 22 Septembre 2022,  
portant contenu local de la République de Guinée;
Vu le Décret D/2014/012/PRG/SGG du 17 Janvier  
2014, portant gestion  des autorisations et des titres 
miniers ;
Vu le Décret  D/2026/005/PRG/SGG du 26 Janvier  
2026, portant nomination du Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement ;
Vu  le  Décret  D/2026/006/PRG/SGG  du  26  Janvier  
2026, portant structure du Gouvernement ;
Vu les Décrets D/2026/008, 009, 010 et 016/PRG/SGG 
en dates du 02, 03, 04 Février 2026, portant nomina-
tion des membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/019/PRG/SGG du  09  Février 
2026,  portant attributions des ministères et secré-
tariats généraux  appartenant à la structure du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/020/PRG/SGG du 12 Mars 2026, 
déterminant les services de la Primature,  des Minis-
tères et des Secrétariats Généraux appartenant à 
la Structure du Gouvernement ;
Vu l’Arrêté Conjoint AC/2016/6074/MEF/MB/MMG/SGG 
du 26 Septembre 2016, fixant les taux et tarifs des 
droits fixes, des taxes et redevances résultant de 
l’octroi, du renouvellement, de la prolongation, du 
transfert et/ou de l’amodiation des titres miniers et 
autorisations ;
Vu les résultats de l’étude de faisabilité corrigée 
d’exploitation  minière semi-industrielle des gise-
ments aurifères dans la Préfecture de Siguiri,  soute-
nus par l’étude d’impact environnemental et social 
sanctionnée par un certificat de conformité envi-
ronnementale,  délivré par le Ministère de l’Environ-
nement, des Eaux et Forêts ;
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Vu la demande de permis d'exploitation minière in-
dustrielle, en date du 24/06/2025 ;
Sur recommandation du Ministre des Mines et de la 
Géologie ;

DECRETE:

Article 1er: Il est accordé à la société REDROCK MI-
NING-SARLU, dont le siège social est établi à Im-
meuble Sacko, à côté du Génie Militaire (PA), Kissos-
so, Secteur Barry, Commune de Matoto, Conakry, 
République de Guinée, E-mail: chengqingred-
drock@gmail.com, Tél. +224  628  39  58  45,  enregis-
trée au  registre du commerce et de Crédit Mobilier 
sous le numéro : RCCM/GN-TCC.  2025.B.06732  du  
24/04/2025,  Immatriculée le 25/04/2024  sous le nu-
méro d’identification  fiscale (NIF) : 133543561,  Un 
Permis d’Exploitation Minière Industrielle   de   Bau-
xite,   sur  une  superficie  totale  de 158.1323   Km2 
dans  la Préfecture de Téliméle.

Article 2: Conformément aux dispositions visées à 
l’Article 32 du Code Minier de la République de 
Guinée,  la durée de validité du  présent Permis 
d'Exploitation Minière Industrielle est fixée à Quinze 
(15) ans, renouvelable.

Article 3: Le présent Permis d'Exploitation  Minière In-
dustrielle est inscrite dans le Registre des Titres Miniers 
ouvert à cet effet à la Division Informations Géolo-
giques et Minières (DIGM.) du Centre de Promotion 
et de Développement Miniers/Ministère des Mines 
et de la Géologie sous le Numéro N°A/2026/013/
DIGM/CPDM.

Article 4: Conformément au  plan  1/200  000  de la 
feuille TELIMELE (NC-28- XVII),  le périmètre du  Per-
mis d'Exploitation  Minière Industrielle ainsi accor-
dée est défini par les coordonnées géographiques 
ci-dessous :
Ordre  Lat Deg  Lat Min  Lat Sec  N/S  Long Deg  Long Min  Long Sec  O/E
1         10          55    02.46   N      -13          44        58.95      O
2         10          55    00.16   N      -13          39        57.51      O
3         10          54    14.49   N      -13          39        57.30      O
4         10          54    14.70   N      -13          34        45.75      O
5         10          54    01.77   N      -13          34        46.21      O
6         10          50    00.65   N      -13          44        58.86      O
Plan et limites du Permis d'Exploitation Minière In-
dustrielle Code PE-I-01936.2025

Article 5: A compter de la date d’effet du présent 
titre, le Titulaire (la société REDROCK MINING-SARLU) 
a l’obligation d’exécuter conformément à la règle-
mentation minière en vigueur, son programme des 
travaux et le budget relatifs à l’exploitation, soit un 
total de Soixante-dix million sept cent vingt-trois 
mille quatre cent quarante-six (70 723 446) Dollars 
US, tels que soumis dans l’étude de faisabilité.



Article 6: Le début des travaux ainsi que celui de 
l’exécution de ce budget doivent intervenir dans 
un délai maximum d’un (1) an à compter de la 
date de signature du présent permis conformément 
à l’Article 34 du Code Minier. Le Titulaire, la société 
REDROCK MINING-SARLU, fera en sorte que les fonds 
nécessaires à l’exécution normale et ininterrompue 
des travaux soient toujours disponibles en Guinée et 
utilisables pour le projet d’exploitation susvisé.

Article 7: Conformément à l’Article 194 du Code Mi-
nier, le Titulaire du présent permis est tenu de faire 
une déclaration au préalable à la Direction Natio-
nale des Mines, un (1) mois avant l’ouverture des tra-
vaux et trois (3) mois avant la fermeture de la Mine.

Article 8: Conformément aux dispositions visées à 
l’Article 197 du Code Minier, pendant la validité 
du présent titre, le Titulaire (la société REDROCK MI-
NING-SARLU) est soumis aux obligations suivantes :
- De fournir au CPDM, les rapports d’activités tech-
niques et financiers trimestriels, les statistiques de 
production et de vente en cinq (5) exemplaires ;
- De faire part au CPDM, de la découverte de 
toutes autres substances au cours des travaux d’ex-
ploitation ;
- Faire suivre les travaux d’exploitation par la Direc-
tion Nationale des Mines.

Article 9: Au titre du présent Permis d'Exploitation 
Minière Industrielle, les obligations de son Titulaire, 
la société REDROCK MINING-SARLU relatives au res-
pect de la réglementation de l’hygiène et de la 
sécurité des travailleurs, à la préservation de l’envi-
ronnement et à la remise en état des zones affec-
tées par les travaux sont régies conformément aux 
dispositions visées aux articles, 104,131, 143,  144  et  
145  du  Code  Minier,  aux  articles  20,60,  et  69  du  
Code  de l'Environnement.

Article 10: Conformément aux dispositions de l'Article 
108 du Code Minier, le Titulaire du présent permis, 
la société REDROCK MINING-SARLU, a l’obligation 
d’employer à égalité de compétence les guinéens 
en priorité.
Article 11: Outre les dispositions mentionnées ci-des-
sus, le Titulaire, la société REDROCK MINING-SARLU, 
est soumise au paiement :
•	 Des frais d’instruction fixés forfaitaires suivant l’Ar-

rêté Conjoint AC/2016/6074/MEF/ MMG/SGG du 
26 septembre 2016 à Deux mille cinq cent (2 500) 
Dollars US par permis soit un total de Deux mille 
cinq cent (2 500) Dollars US, à verser au Compte 
N° 001 190 2011 000 405 du CPDM à la Banque 
Centrale de la République de Guinée ;

•	 D’un droit de timbre fixé suivant l’Arrêté Conjoint 
AC/2016/6074/MEF/MMG/SGG du 26 Septembre 
2016 à Sept mille cinq cent (7 500) Dollars US par 
Km2, soit au total : Un million cent quatre-vingt-
cinq mille neuf cent quatre-vingt-douze virgule 
vingt-cinq (1 185 992,25) Dollars US dont :

- Huit cent trente mille cent quatre-vingt-quatorze virgu-
le cinquante- sept (830 194,57) Dollars US, au Compte 
Devise N° 001 190 2011 000 134 du Trésor Public à la 
Banque Centrale de la République de Guinée ;
- Trois cent cinquante-cinq mille sept cent quatre-
vingt-dix-sept virgule soixante-huit (355 797 ,68) Dol-
lars US, payables en Francs Guinéens au taux du 
jour, au Compte GNF N°001 190 2011 000 402 du 
Fonds d’investissements Miniers, à la Banque Cen-
trale de la République de Guinée ;
•	 D’une redevance superficiaire annuelle fixée 

suivant l’Arrêté Conjoint AC/2016/6074/MEF/ 
MMG/SGG du 26 Septembre 2016 à Soixante-
quinze Dollars US par Km2 et par an (75 $US/Km2/
an), soit au total : Onze mille huit cent soixante 
(11 860) Dollars US, payables en Francs Guinées 
au taux du jour de la Banque Centrale de la Ré-
publique de Guinée, au lieu d’implantation du 
Permis d'Exploitation Minière Industrielle susvisée.

•	 Cinq copies certifiées du reçu de versement de 
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ladite redevance doivent être déposées obli-
gatoirement au CPDM, pour enregistrement ;

•	 Des Frais de publication au Journal Officiel de la 
République, au Compte du Service JO/Secré-
tariat Général du Gouvernement (SGG), à la 
Banque Centrale de la République de Guinée.

Article 12: Avant l’expiration de la période pour laquelle 
le présent Permis d'Exploitation Minière Industrielle a 
été accordée à la société REDROCK MINING-SARLU, 
il pourrait y être mis fin et faire l’objet de retrait par 
l’Etat Guinéen aux conditions suivantes :
•	 Le manquement par le Titulaire, la société RE-

DROCK MINING-SARLU, aux obligations lui incom-
bant en vertu des Articles 5, 6, 7, 8 et 9 ci-dessus.

•	 Les manquements au Code Minier et à ses 
textes d’application, notamment les causes de 
retrait énoncées à l’article 88 du Code minier.

Article 13: Le Centre de Promotion et de Dévelop-
pement Miniers, la Direction Nationale des Mines, 
la Direction Nationale de la Géologie, l’inspection 
Régionale des Mines, des Carrières et de la Géolo-
gie de Kindia, la Direction Préfectorale des Mines, 
de la Géologie et de l’Exploitation Artisanale de Té-
limélé, sont chargés chacun en ce qui le concerne 
de l’application du présent Décret.

Article 14: Le présent Décret, qui abroge toutes 
dispositions antérieures contraires, prend effet à 
compter de sa date de signature, sera enregistré et 
publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 14 Mars 2026

Président Mamadi DOUMBOUYA

MINISTERE DE L'ADMINISTRATION DU TERRITOIRE 
ET DE LA DECENTRALISATION

ARRETES

ARRETE A/2026/020/MATD/DGE/SGG DU 05 MARS 
2026, FIXANT LE NOMBRE DE CIRCONSCRIPTIONS 
ELECTORALES POUR LES ELECTIONS LEGISLATIVES DU 
24 MAI 2026.

LE MINISTRE,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi L/2025/026/CNT du 27 Septembre 2025, 
portant Code électoral ;
Vu le Décret D/2026/005/PRG/SGG du 26 Janvier 
2026, portant nomination du Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/006/PRG/SGG du 26 Janvier 
2026, portant Structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/008/PRG/SGG du 02 Février 2021, 
portant nomination partielle des Membres du Gouver-
nement ;
Vu le Décret D/2026/019/PRG/SGG du 09 Février 
2025, portant attributions des Ministères et Secréta-
riats Généraux appartenant à la Structure du Gou-
vernement ;
Vu le Décret D/2026/023/PRG/SGG du 09 Février 
2026, fixant la date des élections législatives et 
communales;
Considérant que l'article 149 du Code électoral 
dispose que la République de Guinée est divisée 
en circonscriptions électorales déterminées par 
le ministère en charge de l'Administration du Terri-
toire et de la Décentralisation ;
Considérant que chaque circonscription élit un ou 
plusieurs députés à l'Assemblée nationale au prora-
ta du nombre de sa population ;
Considérant la nécessité d'assurer une représen-
tation équitable des populations en vue des pro-
chaines élections législatives ;



ARRETE :
Article 1er: Pour les élections législatives du 24 mai 2026, le nombre de circonscriptions électorales de la Répu-
blique de Guinée est fixé à cinquante (50).

Article 2: La détermination et la répartition des circonscriptions électorales ont été effectuées dans le strict 
respect du principe de représentativité de l'ensemble des divisions territoriales au sein de l’Assemblée Natio-
nale et d'égalité des citoyens dans l’expression du suffrage, conformément aux dispositions de l’article 105 
de la Constitution. La liste des circonscriptions électorales est établie comme suit :

N° Régions Circonscriptions électorales
1 N’ZEREKORE N’ZEREKORE
2 N’ZEREKORE YOMOU
3 N’ZEREKORE LOLA
4 N’ZEREKORE BEYLA
5 N’ZEREKORE GUECKEDOU
6 N’ZEREKORE MACENTA
7 FARANAH KISSIDOUGOU
8 FARANAH FARANAH
9 FARANAH DABOLA
10 FARANAH DINGUIRAYE
11 KANKAN KANKAN
12 KANKAN SIGUIRI
13 KANKAN MANDIANA
14 KANKAN KEROUANE
15 KANKAN KOUROUSSA
16 MAMOU DALABA
17 MAMOU MAMOU
18 MAMOU PITA
19 LABE LABE
20 LABE KOUBIA
21 LABE LELOUMA
22 LABE MALI
23 LABE TOUGUE
24 KINDIA KINDIA
25 KINDIA COYAH
26 KINDIA DUBREKA
27 KINDIA FORECARIAH
28 KINDIA TELIMELE
29 BOKE BOKE
30 BOKE BOFFA
31 BOKE FRIA
32 BOKE KOUNDARA
33 BOKE GAOUAL
34 CONAKRY KASSA
35 CONAKRY KALOUM
36 CONAKRY DIXINN
37 CONAKRY MATAM
38 CONAKRY GBESSIA
39 CONAKRY MATOTO
40 CONAKRY TOMBOLIA
41 CONAKRY LAMBANGNI
42 CONAKRY RATOMA
43 CONAKRY SONFONIA
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44 CONAKRY KAGBELEN
45 CONAKRY SANOYAH
46 CONAKRY MANEAH
47 AMBASSADES et CONSULATS AMÉRIQUE
48 AMBASSADES et CONSULATS EUROPE
49 AMBASSADES et CONSULATS ASIE
50 AMBASSADES et CONSULATS AFRIQUE

Article 3: Chaque circonscription électorale élit un ou plusieurs députés au scrutin uni ou plurinominal et au 
scrutin de liste nationale à la représentation proportionnelle, au prorata de sa population, conformément aux 
dispositions de l’article 149 du Code électoral.

Article 4: La Direction Générale des Élections, les autorités administratives compétentes sont chargées, cha-
cune en ce qui la concerne, de l’application du présent arrêté.

Article 5: Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 05 Mars 2026

Ibrahima Kalil CONDE

ARRETE A/2026/021/MATD/CAB/SGG DU 06 MARS 2026, PORTANT DISSOLUTION DE QUARANTE-UN (41) PARTIS 
POLITIQUES.

LE MINISTRE,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant organisation générale de l’Administration publique;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant Statut Général des Agents de l’Etat;
Vu la Loi Organique L/2025/035/CNT du 21 Novembre 2025, portant régime des partis politiques et autres orga-
nisations à caractère politique ;
Vu le Décret D/2026/005/PRG/SGG du 26 Janvier 2026, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/006/PRG/SGG du 26 Janvier 2026, portant structure du Gouvernement ;
Vu les Décrets D/2026/008, 009, 010 et 016 des 02, 03 et 04 Février 2026, portant nomination des membres du 
Gouvernement ;
Vu  le  Décret  D/2026/019/PRG/SGG  du  09  Février  2026, portant attributions des ministères et secrétariats 
généraux appartenant à la structure du Gouvernement ;
Vu la Décision N°0011/MATD/CAB/DGAP/2025 du 20 Août 2025, portant suspension de trois partis politiques 
pour une durée de quatre-vingt-dix (90) jours;
Vu  le  rapport  final  d’évaluation  des  partis  politiques  publié  le  14  Mars  2025  et le rapport de vérification 
de Février 2026 ;

ARRETE:

Article 1er: Les partis politiques dont les dénominations, sigles et numéros d’agrément  indiqués  dans  le  tableau  
ci-dessous  sont  dissous  pour  manquement  à leurs obligations:

QUARANTE-UN (41) PARTIS POLITIQUES SONT DISSOUS
N° DÉNOMINATION SIGLE N° AGRÉMENT
1 Union des Forces Démocratiques de Guinée UFDG A/1992/1555/MIS/CAB/ du 03/04/1992
2 Parti de Renouveau et du Progrès PRP A/2015/3547/MATD/CAB/DNAP/du 03/07/2015

3 Rassemblement du Peuple de Guinée Arc-
En-Ciel RPG-AEC A/2012/1540/MATD/CAB/DNLPR/2012

4 Bloc pour l’Alternance en Guinée BAG A/2022/001/MATD/DNAPAE/du 05 Janvier
2022

5 Parti du Peuple de Guinée PPG A/1992/1562/MIS/CAB/du 03 Avril 1992
6 Union pour le Changement de Guinée UCG A/2010/2103/MATAP/CAB/DNLPAJR/2010

7 Mouvement pour la Solidarité et le Dévelop-
pement Durable MSDD A/2011/8394/MATD/CAB/DNLPR du 30 

Janvier 2011

8 Parti Guinéen pour la Solidarité et le Dévelop-
pement PGSD A/2010/0291/MATAD/CAB du 25 Janvier 

2010
9 Synergie des Guinéens pour le Progrès SGP A/2010/3361 /MATAP/CAB du 20 Janvier 2010

10 Rassemblement pour le Développement 
Intégré	de la Guinée RDIG A/2009/0402/MATAP/CAB/DNLPAJR du 03 

Février 2009

11 Rassemblement Guinéen pour l’Unité et le 
Développement RGUD A/2010/1215/MATAP/CAB/PNLPAJR du 03

Mars 2010

12 Union des Forces de Jeunesse de Guinée/
Guinée Moderne UFJG/GM A/2020/593/MATD/DNAPAE/2020
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13 Parti pour la Démocratie et le Progrès PDP A/2012/1027/MATD/CAB du 14 Juin 2012

14 Parti Serviteur du Peuple PSP A/2011/8401/MATD/CAB/DNLPR du 10 
Décembre 2011

15 Parti Nouvelle Vision PNV A/2010/1526/MATAP/CAB/DNLPAJR	 du	
27 Novembre 2010

16 Parti Guinéen du Peuple PGP A/2009/5043/MATAP/CAB/DNLPAJR	 du	
05 Novembre 2009

17 Rassemblement pour la Paix et le Développement RPD A/1992/1675/MIS/CAB du 14 Avril 1992

18 Parti du Rassemblement National pour le 
Développement PRND A/2011/8839/MATD/CAB/DNLPR du 30 

Décembre 2011

19 Parti AFIA AFIA A/2011/8153/MATD/CAB/DNAP du 16 
Décembre 2011

20 Front National pour le Développement FND A/2009/0079/MATAP/DNLPAJR du 21 Janvier 
2009

21 Parti du Travail	et de la Solidarité PTS A/2009/0846/MATAP/CAB/DNLPAJR/2009

22 Parti Des Ecologistes Guinéens PEG A/1992/1547/MIS/CAB du 03/04/1992

23 PARTI SOCIALISTE PS A/1992/1557/MIS/CAB/1992
24 Génération Citoyenne GéCi A/2009/0900/MATAP/CAB/DNLPAJR/2009
25 Les Sociaux-Démocrates de Guinée SDG A/2010/3030/MATAD/CAB/2010
26 Union Nationale pour l’Egalité et le Développement UNED A/2012/1001/MATD/CAB/DNLPR/2012
27 Union pour une Guinée Nouvelle UGN A/2010/6866/MATAD/CAB/2010

28 Génération pour la Réconciliation, l'Union et 
la Prospérité GRUP A/2011/5565/MATD/CAB/DNLR/2011

29 Alliance des Démocratiques Indépendants	
Ecologistes de Guinée ADIEG A/2011/6320/MATD/DNLR/2011

30 Alliance Nationale pour le Progrès ANP A/1992/1559/MIS/CAB/1992
31 Guinée pour la Démocratie et l’Equité GDE A/2018/5303/MATD/CAB/DNAP/2018
32 Guinée	Unie pour le Développement GUD A/2010/3136/MATAP/CAB/DNLPAJR/2010

33 Parti de la Révolution Populaire Africaine de 
Guinée PRPAG A/1998/0075/MID/CAB/DNLPAJ/1998

34 Parti de l’Unité et du Progrès PUP A/1992/1949/MIS/CAB/1992
35 Union des Forces Démocratiques UFD A/1992/1950/MIS/CAB/1992
36 Parti Libéral Démocrate PLD A/1992/1561/MIS/CAB du 20 Janvier 1992
37 Union des Forces Républicaines UFR A/1992/1950/MIS/CAB/1992

38 Parti Démocratique De Guinée-Rassemblement
Démocratique Africain PDG-RDA A/1993/1514/MIS/CAB/1993

39 Union pour le Progrès de la Guinée UPG A/1992/1558/MIS/CAB du 03 Avril 1992

40 Union Guinéenne pour la Démocratie	
et le Développement UGDD A/2008/3770/MATAD/CAB/DNLPAJR	 du	

08 Décembre 2008
41 Alliance pour le Renouveau National ARENA A/1992/3625/MIS/CAB du 27 Août 1992

Article 2: La présente dissolution entraîne la perte immédiate de la personnalité morale et du statut juridique 
des formations concernées.
En conséquence :
- Toutes activités politiques au nom de ces partis sont interdites sur l'ensemble du territoire national et dans les 
missions diplomatiques ;
- L'utilisation des sigles, logos, emblèmes et autres signes distinctifs est prohibée ;
- Les locaux abritant les sièges nationaux et les représentations déconcentrées sont mis sous scellés.

Article 3: Le patrimoine des partis dissous est placé sous séquestre. Un curateur sera nommé pour assurer la 
dévolution des biens.

Article 4: La Direction Générale des Affaires Politiques, la Direction Générale des élections, la Direction Gé-
nérale de la Police Nationale, le Haut Commandement de la Gendarmerie Nationale, Direction de la Justice 
Militaire, les Gouverneurs des Régions Administratives, les Préfets et les Sous-préfets sont chargés, chacun en 
ce qui ie concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Article 5: Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 06 Mars 2026

Ibrahima Kalil CONDE
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MINISTERE DE L'URBANISME, DE L'HABITAT ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

ARRETE A/2026/022/MUHAT/CAB/SGG DU 09 MARS 2026, PORTANT ANNULATION DES ARRETES D’ATTRIBUTION 
DES TERRAINS URBAINS À USAGE D'HABITATION.

LE MINISTRE,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi/2018/025/AN du 03 Juillet 2018, portant organisation générale de l’administration publique ;
Vu le Décret D/2026/005/PRG/SGG du 26 Janvier 2026, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/006/PRG/SGG du 26 Janvier 2026, portant structure du Gouvernement ;
Vu les Décrets D/2026/008, 009, 010 et 016 des 02, 03 et 04 Février 2026,  portant nomination des membres du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/019/PRG/CNRD/SGG du 09 Février 2022, portant attributions des ministères et secréta-
riats généraux appartenant à la structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/020/PRG/SGG du 12 Mars 2026, déterminant les services de la primature, des ministères 
et des secrétariats généraux appartenant à la structure du Gouvernement.

ARRÊTE:
Article 1er: Sont et demeurent annulés pour vice de procédure, les Arrêtés A/2011 /4739 ; 4741 et 4742/MUHC/
CAB du 23 Août 2011, A/2016/6055 ; 6058 ; 6059 et 6067/MVAT/CAB du 23 Septembre 2016, A/2016/6056/
MVAT/CAB du 26 Septembre 2016, A/2019/4210/MVAT/CAB du 27 Juin 2019, A/2019/4356/MVAT/CAB du 03 
Juillet 2019, A/2019/4719/MVAT/CAB du 22 Juillet 2019 et A/2019/5258 ; 5259/MVAT/CAB du 19 Août 2019, 
attribuant aux personnes ci-après : Djénabou SIDIBE, IBRAHIMA SORY SIDIBE, Aly SIBIBE, Fatoumata Penda SIDIBE, 
Boubacar Mbemba SIDIBE, Thierno Sidy SIDIBE, Boubacar Sidy SIDIBE et Mohamed SIDIBE, portant sur les ter-
rains formant les parcelles n°5, 7,7 ter, 8 bis, 4, 17, 3, 15, 9, 18, 8, 10, 11 du lot 7 bis.
Article 2: Lesdits terrains font ainsi retour au domaine de l'État Guinéen.

Article  3:  Le  présent  Arrêté,  qui  prend  effet  à  compter  de  sa  date  de signature, sera enregistré et publié 
au Journal Officiel de la République.

Conakry, le 09 Mars 2026

Mohamed Lamine Sy SAVANE

MINISTERE DES MINES ET DE LA GEOLOGIE

ARRETE A/2026/029/MMG/SGG DU 10 MARS 2026, PORTANT RETRAIT D’AUTORISATIONS D’EXPLOITATION DE 
CARRIERES.

LE MINISTRE,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi L/2011/006/CNT du 09 Septembre 2011, portant code minier de la République de Guinée telle que mo-
difiée par la Loi L/2013/053/CNT du 08 Avril 2013, portant modification de certaines dispositions du code minier ;
Vu la Loi L/2018/025/AN du 03 Juillet 2018 portant organisation générale de l’administration publique ;
Vu la Loi L/2019/027/AN du 07 Juin 2019, portant statut Général des Agents de l’Etat ;
Vu la Loi L/2022/010/CNT du 22 Septembre 2022, portant contenu local de la République de Guinée ;
Vu le Décret D/2014/012/PRG/SGG du 17 Janvier 2014, portant gestion des autorisations et des titres miniers ;
Vu le Décret D/2026/005/PRG/PRG/SGG du 26 Janvier 2026, portant nomination du Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/006/PRG/PRG/SGG du 26 Janvier 2026 portant structure du Gouvernement ;
Vu les Décrets D/2026/008, 009, 010 et 016/PRG/SGG des 02, 03 et 04 Février 2026, portant Nomination des 
membres du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/019/PRG/SGG du 09 Février 2026, portant attributions des ministères et secrétariats géné-
raux appartenant à la structure du Gouvernement ;
Vu le Décret D/2026/020/PRG/SGG du 12 Mars 2026, déterminant les services de la primature, des ministères 
et des secrétariats généraux appartenant à la structure du Gouvernement,
Sur recommandation de la Direction Nationale des Mines et des Carrières après avis du Centre de Promotion 
et de Développement Miniers. ARRETE:
Article 1er: en application des dispositions des articles 3, 71,77, 82, 88 et 89 du Code Minier, des articles 139 
et 156 du Décret D/2014/012/PRG/SGG du 17 Janvier 2014, portant Gestion des Autorisations et des Titres 
Miniers, de l’article 1er de la Loi L/2021/001/AN du 28 Janvier 2021, fixant les conditions d'exercice des activi-
tés de carrières en République de Guinée et de l’article 20 de la Loi L/2022/010/CNT du 22 Septembre 2022, 
portant Contenu Local en République de Guinée, sont retirées et font gratuitement retour à l'Etat, les Autori-
sations d'Exploitation de Carrières suivantes :

N° NOM DES SOCIETES SUBSTANCE N° DE L'ACTE DATE 
D'OCTROI

DATE 
D'EXPIRATION

1 CAR BEL AIR MINING SA Dolérite A/2016/1336/MMG/CAB 25/04/2016 24/04/2018

2 CAR INTERNATIONALE 
D'EXPLOITATION Dolérite A/2016/4528/MMG/CAB 01/05/2016 02/05/2018

3 CHINE AFRIQUE BUSINESS SARL Dolérite A/2018/5252/MMG/SGG 24/07/2018 23/07/2020

4 CHINE HAOXIANG MINING CO.LTD-
SARL Dolérite A/2018/7860/MMG/SGG 16/11/2018 15/11/2020

5 SHANGHAI PU-ZHEN-SARLU Dolérite A/2019/143/MMG/SGG 04/02/2019 03/02/2021
6 SOCIETE SHANGHAI PU-ZHEN SARLU Dolérite A/2020/3054/MMG/SGG 24/11/2020 23/11/2022
7 2CE CONSTRUCTION SARL Dolérite A/2017/2180/MMG/SGG 03/07/2017 02/07/2019
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8 SOCIETE SOUMAORO CONSTRUCTION 
(SOMACO SARL) Dolérite A/2017/3392/MMG/SGG 04/08/2017 03/08/2019

9 CHINE 666 MINING LIMITEDSARL Dolérite A/2019/5518/MMG/SGG 06/09/2019 05/09/2021

10 SOCIETE HUMMINGBIRD GUINEA
CORPORATION Dolérite A/2019/147/MMG/SGG 04/02/2019 03/02/2021

11 2CE CONSTRUCTION SARL Dolérite A/2018/1841/MMG/SGG 23/03/2018 22/03/2020
12 SOCIETE BRACERO CONSTRUCTION Granite A/2016/MMG/SGG 21/04/2016 20/04/2018

13 CAR GRANITE D INDUSTRIE ET DE 
COMMERCE Granite A/2015/MMG/SGG 03/06/2015 02/06/2017

14 SIMFERS.A. Granite A/2015/5560/MMG/CAB 08/10/2015 07/10/2017
15 INTER, D EXPLOI, CARRIERE (S,l,E,C) Granite A/2016/MMG/SGG 03/05/2016 02/05/2018
16 SACKO INGENIERIE ET CONSTRUCTION Granite A/2015/MMG/SGG 29/12/2015 28/12/2017

17 SOCIETE GUINEAN BRAIN TOUCH 
SARL Granite A/2017/1776/MMG/SGG 19/05/2017 18/05/2019

18 GRANITOR SARL Granite A/2018/5735/MMG/SGG 12/09/2018 11/09/2020

19 SOCIETE DE GESTION ET DE 
CONSTRUCTION GUINEENNE SARLU Granite A/2021/717/MMG/SGG 20/04/2021 19/04/2023

20 TUDOR SARLU Granite A/2019/820/MMG/SGG 19/03/2019 18/03/2021
21 TUDOR SARLU Granite A/2019/819/MMG/SGG 19/03/2019 18/03/2021

22 SOCIETE MAK INVESTISSEMENT 
SARLU Granite A/2019/6759/MMG/SGG 20/12/2019 19/12/2021

23 GUINEA CROWN  MINING  
COMPANY SA Granite A/2019/145/MMG/SGG 04/02/2019 03/02/2021

24 GUINEA CROWN MINING COMPANY 
SA Granite A/2019/146/MMG/SGG 04/02/2019 03/02/2021

25 SOCIETE MANQUEPAS AGRO MINING 
SARL Granite A/2021/059/MMG/SGG 27/01/2021 26/01/2023

26 SOCIETE GUINEENNE DE LOGISTIQUE 
ET DES MINES SAS Granite A/2021/2349/MMG/SGG 25/08/2021 24/08/2023

27 SOCIETE FEBI ITC SARL Granite A2018/3444/MMG/SGG 07/07/2020 06/07/2022
28 SOCIETE AWASSOU INVESTMENTS SA Granite A/2021/2345/MMG/SGG 25/08/2021 24/08/2023

29 SOCIETE LES CARRIERES DE L'EMER-
GENCE SA Granite A/2017/027/MMG/SGG 13/01/2017 12/01/2019

30 SOCIETE MAG SARL Granite A/2016/6481/MMG/SGG 28/10/2016 27/10/2018

31 CHINA ROADAND BRIDGE CORPO-
RATION GUINEE-SUCC Latérite A/2019/6606/MMG/SGG 10/12/2019 09/12/2021

32 SOCIETE SACOL CONSTRUCTION 
SARL Latérite A/2021/772/MMG/SGG 23/04/2021 22/04/2023

33 SOCIETE AGASEPT SARL Sable A/2020/1044/MMG/SGG 06/04/2020 05/04/2022

34 SOCIETE GUINEE ORIGINALE CO. 
LTD SARL Sable A/2020/2272/MMG/SGG 05/08/2020 04/08/2022

35 SOCIETE MOSY SARL Sable A/2021/1804/MMG/SGG 13/07/2021 12/07/2023
36 SOCIETE CISSE-HASSAWIE-SARL Dolérite A/2018/4399/MMG/SGG 05/06/2018 04/06/2020
37 GUITER MINING-SA Granite A/2019/6493/MMG/SGG 07/16/2019 07/15/2021
38 GUITER MINING-SA Granite A/2019/6494/MMG/SGG 07/16/2019 01/15/2020
39 GUITER MINING-SA Granite A/2019/6492/MMG/SGG 07/16/2019 07/15/2021
40 GUITER MINING-SA Granite A/2019/4622/MMG/SGG 07/16/2019 07/15/2021
41 GUITER SA Granite A/2021/773/MMG/SGG 04/23/2021 04/22/2023

Article 2: Le Centre de Promotion et de Développement Miniers, la Direction Nationale des Mines et Carrières, 
les Inspections Régionales des Mines, des Carrières et de la Géologie et les Directions Préfectorales des Mines, 
de la Géologie et de l’Exploitation Artisanale sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application 
du présent Arrêté.

Article 3: Le présent Arrêté, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, prend effet à compter de sa 
date de signature, sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République.

 Conakry, le 10 Mars 2026

Bouna SYLLA
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MESSAGE DU MINISTRE SECRETAIRE GENERAL DU GOUVERNEMENT
-----------------------

À L’ATTENTION DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES, DES INSTITUTIONS 
INTERNATIONALES, DES MISSIONS DIPLOMATIQUES ET CONSULAIRES, 
DES ÉTABLISSEMENTS FINANCIERS, DES ORDRES PROFESSIONNELS, DES 
OPÉRATEURS ÉCONOMIQUES, DES ENTREPRISES MINIÈRES ET INDUS-
TRIELLES, DES SOCIÉTÉS COMMERCIALES ET DES PARTICULIERS.

Mesdames et Messieurs,

« Nul n’est censé ignorer la loi », cette maxime est le fondement de la publi-
cation de l’information légale et règlementaire.

En République de Guinée, le Secrétariat Général du Gouvernement est char-
gé de la diffusion gratuite de cette information dans le Journal Officiel de 
la République afin de conférer le caractère officiel et opposable des textes.

En effet, les dispositions des articles 1er, 3 et 4 du Code Civil précisent :

Article 1er: Les lois au lendemain de leur publication au Journal Officiel de la 
République ou à la date qu’elles fixent, sont exécutoires sur toute l’étendue 
du territoire national, en vertu de la promulgation qui en est faite par le Pré-
sident de la République.

Article 3: La publication est l’opération qui porte la loi à la connaissance du pu-
blic. Elle se fait au moyen d’une insertion au Journal Officiel de la République.

Article 4: La loi régulièrement publiée est réputée connue de tous.

Conscient de la place qu’occupe le Journal Officiel de la République dans 
l’appréciation des critères de bonne gouvernance, le Secrétariat Général du 
Gouvernement met tout en œuvre pour assurer la diffusion régulière et gra-
tuite en version électronique et papier selon les besoins, des actes législatifs 
et règlementaires sur le site www.journal-officiel.sgg.gov.gn

Les actes à caractère commercial et associatif sont quant à eux publiés au 
Bulletin Officiel, lequel est payant.

Je vous souhaite une excellente lecture du Journal Officiel de la République.

                                                                 Tamba Benoît KAMANO
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*****************
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